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FRAN CF..
Paria, le l6 décembre —- Dos ordres du 

Lre de la guerre ont retardé le départ du gé - 
lirai Semélé pour l’armée de l’Est , où i I doit 
(«mander une division. Depuis ce moment , le 
aérai travaille tous ies jours au ministère de la 
«erre.
-Lege'néral Semélé a été reçu hier en audience 

articulière du roi. Tous les régirnens qui doivent 
lire partie de sa division se réunissent succes- 
iieiuent.

Presque tous les ambassadeurs ont expédié ce 
»tin des courriers pour leurs cours.

— On assure que des ordres du maréchal Soult 
(encrivent une augmentation de travail dans les 
telier» des manufactures d'armes Des marchés de

terie et de schakos ont été passés d’urgence ; 
la» le commencement de la semaine ou avait passé 
«marché de irfo mille sacs de peau pour la troupe

— Le général Solignac a eu hier une conférence 
ne M de Broglie à laquelle assistait le minis- 
r« de Sa Majesté doua Maria Ou assure que les 
ioiueruemens anglais et francais sont résolus à 
mener promptement la solution de la question 
tartiigaiae.
Le colonel Duvergier , chef d’étal-major et l’in 
ndant Valade ont été présentés par te général 
olignac à S. M. doua Maria. Ils sont partipour 
ondres, d’où ils doivent s’embarquer pour Porto.

La duchesse de Berry est indisposée , mais son 
tat ne pre'sente rien d’inquiétant.
~ Le comte Emmanuel de Brissac doit rempla- 

'rle comte de Mesnars , à Blaye , auprès de M“1 
3 duchesse de Berry.

~ On écrit de Cherbourg , 8 décembre : 
I/Nous ayons des nouvelles de l’escadre par ta corvette 
P tl<ryimnaise , arrivée hier des Dunes , où elle a laissé la 
-nette 1 Ariane , avec une partie de la division. La frégate 
pyrene, n’ayant pu atteindre les Dunes et rallier l’esca- 

a jnouilld sur la rade de Douvres. Il a été impossible 
Ü«lD“t ‘ *en'r 'a mer sul’ les côtes dangereuses de la 

anile, avec les gros vents qui n’ont cessé de régner,
8 sexposer à se perdre corps et biens. La Syrêne et 

t a"16 ?.n* ^ près de sept jours d'un temps afl'reux à gagner 
e , Angleterre On ne pense pas qu’à moins d’avoir 

h expédition déterminée, sur un point quelconque de la 
Plu Tl’ ''escat*ie reprenne la mer : car, pendant la saison 

mie, ce serait compromettre nos navires que de les ren- 
jji en croisière C’est à tort qu’on a attribué à un chan- 
• ant de politique de la part du gouvernement anglais le 
tiTi 6 presque totalité de l’escadre anglaise sur la rade 
lu) « 'lnes' Le même motif , l’impossibilité de tenir la mer 
(«il 6 njauva'i temps qui règne dans les mers du Nord , a 
i reQtrec à ce mouillage , les vaisseaux anglais. La corvette 

est entrée dans le grand-port pour qu'lques ré- 
,,?.l0:ls- faisait beaucoup d’eau. Elle doit, dit-on , re-
"llr ■ncessamment. »

tout faisant présumer un mouvement de la part de 
l’armée ennemie. On apprend que le prince d’O 
range est toujours à Berg-op Zoo u ; autour de 
cette place il n’y a guère que 10,000 hommes, 
mais on sait que toute l’armée est sur la même 
ligne, qui se prolonge jusqu’à Eindhoven.

Le 19e de ligne se rend en entier à la tranchée , 
il doit fournir en grande partie les travailleurs pour 
la nuit prochaine. La boue qui remplit les hoyaux 
de communication et les tranchées oblige à renfor
cer les travailleurs , et à les faire travailler moins 
long temps , en outre , le grand nombre de corps 
employés au siège font que quelques régirnens vien
nent de très-loin.

Un nombre considérable d’étrangers s’est établi 
à Bereitem , et cherche à pénétrer au quartier-gé
néral , comme , parmi ceux qui se prétendent cor
respondais de divers journaux , il est question 
de plusieurs espions , M. le lieutenant de gendar
merie , Boutellier, commandant la force publique 
du grand quartier-général, vient de s’établir ici 
avec ordre d’exercer une surveillance active sur 
toutes les personnes qui, sans mission bien cons
tatée , cherchent à se procurer des renseiguemens.

Déjà , par les soins de M. Boutellier , quel 
ques-uus ont été arrêtés et mis eu prison ; d’autres 
ont été forcés de quitter le quartier général.

De nouveaux renseiguemens sont parvenus de la 
division Sébastiani ; on s’occupe avec activité de la 
construcliou de nouvelles batteries sur l’Escaut , 
parce que le général Sébastiani , qui s'attend à cha
que instant à voir tenter ce passage par l’escadre 
hollandaise , veut être en mesure de l’empècher.

"La cour de cassation a rejeté hier le pourvoi 
1116 par le père suprême Enfantin et par Michel
Palier , contre l’arrêt qui les condamne à un an 

j Pnson. Tandis que ces deux chefs de la doctrine 
l’lntSimonienne se rendaient en prison après i’au- 
'nce , leurs disciples prenaient en grand costume 

,.e sac sur le dos , la route de Lyon , où ils vont, 
,l oai du père suprême , vivre de leur travail , ou 

r°uer , comme ils disent , le baptême de salaire.

BELGIQUE.
armée française du nord. 

quartier-général lie Berchem , 17 décembre, à midi.
Ce'oufi^'^vous ai annoncé hier est pleinement 
Lui'e ^uc d’Orléans devait être aujour- 

ia„, (,le Lfenchée avec M. de Lafontaine , aide-de- 
“rp de M.ore . |g ' '1 maréchal; mais il y a eu contre-or- 

la f' e ..,uc d’Orléans a éié obligé de retourner à 
Un lere de reste” b la tête de sa brigade ,

Berchem , 17 décembre ( soir. ) 
Dix-huitième journée du siège.

Il y a quelques jours que j’ai essayé d’apprécier 
la marche du siège , dans ce que j’ai considéré 
comme sa première période , les travaux qui ont 
amené l’occupation de la lunette St.-Laurent. La , 
ainsi que je t’ai dit , le génie s’est surtout distin
gué ; il pouvait appéller l’artillerie à son aide; il 
ne l’a pas fait , comme pour prouver qu'il était 
possible de se passer de son concours, et il a réussi ; 
il a fait plus , il ne s’est pas écarté du chemin 
qu’il s’était tracé à l’avance , et il est arrivé à son 
but en quelque sorte à l’heure qu’il avait lui même 
fixée.

Qu’on approuve ou non le système adopté , e’est 
une question de science ; toujours est-il que le fait 
est comme je viens de l’établir.

Mais aujourd'hui le génie semble avoir terminé 
sa tâche ; il est arrivé au couronnement du che
min couvert du corps de la place , et soit im
puissance de pùusser quant à présent ses travaux 
plus loin sans le concours de l’artillerie . soit 
volonté de laisser le champ libre à cette arme , 
il est facile de juger par les dispositions qui se 
font que le premier rôie va changer ; et c’est de 
l’artillerie surtout que désormais nous aurons à 
nous occuper.

Avec son action , commence la période la plus 
intéressante du siège, la plus pénible pour l’as sie 
géant , et celle aussi où l’assiégé pour ra déployer sa 
science, s’il en a. Et c’est ici l’occasion de faire 
remarquer que jusqu’à présent la defense de la ci
tadelle porte sans doute le caractères d’une résolu 
tion et d’une énergie peu ordinaires , et que per
sonne sans -doute ne cherche à lui contester , mais 
rien jusqu’à présent n’a annoncé chez le général 
hollandais la connaissance de la défense scientifique 
d’une place; ainsi dans l’attaque du chemin couvert 
de

a défaut du raisonnement qui seul suffisait pour les 
indiq uer , les feuilles publiques d'une part, ies es
pions de l’antre, ont dû suffisamment en avertir le 
général Chassé qui pourtant n’a rien f it, comme 
travail d’ai t , pour s’y opposer. Maintenant qu’il 
s agit du corps de la place , aura-t-il recours à ces 
moyens de science , ou ne peut guère le croire. 
Le général hollandais se bornera , suivant toutes 
les apparences, à la défense brutale du canon.

L’artillerie française rencontre dans ses disposi
tions des difficultés vrairaeut effrayantes , et qui 
ne peuvent être surmontées que par un courage 
plus qu’humiin. La temps qu’il fait depuis quatre 
jours les explique ; c’est avec de la boue qu’ils sont 
obligés de construire. L’épaulement des batteries 
de brèche est cependant terminé ; ainsi elles pour
raient être armées, mais s’il est permis de tirer in
duction de ce qui se passe , elles ne le seront pas 
immédiatement. On a senti la nécessité de laisser 
d’abord agir les coutre-batteries pour eteindre le 
feu de la demi-lune eu arrière de la lunette St.- 
Laurent.

Cette demi-lune devra également être, suivant 
toutes les apparences , emportée avant qu'oa en 
vienne au bastion de Tolède.

La demi-lune sera sans doute emportée de vive 
force après quarante-huit heures peut-être de feu. 
Le fossé moins large que celui de la lunette per
met l’établissement d’uu pont ; on en parle , et il 
semble que les dispositions,en sont commencées. 
C’est n’est qn’après l’occupation de la demi-lune 
qu’ou pourra attaquer sérieusement le bastion. Tou
tefois il se fait en ce moment sur la contre garde 
entre le fort Montébello et l’enceinte de lu ville 
un travail qui indique le prochain établissement 
d’une batterie destinée à recevoir , dit-on , quatre 
pièces de 16, qui dès-à-présent tireraient sur le bas
tion de Tolède.

Ou voit quel rôle important est destiné dans ces 
conjonctures à l’artillerie , et combien d’occasions 
vont se présenter d’employer sa puissance. Mais 
elle a double obstacle à surmonter , dans la sai
son , et dans la solidité des vieilles constructions 
de la ciiadelle.

Le duc d’Orléans devait prendre aujourd’hui son 
jour de tranchée; mais hier quelques muuvemens 
dans l’armée hollandaise ayant pu faire supposer 
que le prince d’Orange aurait intention de tenter 
de couper une digne au-dessous d’Anvers, le prince 
a dû rester à son poste à l’avant-garde. Son tour 
de tranchée a donc e’té passé , ainsi que celui des 
généraux Voirol , Gastellane et autres , dont les bri-< 
gades occu fient la frontière. C’est sans doute à ces 
mouvemens qu'avait rapport le voyage fait hier à 
Bruxelles, par M de l’Aigle.

Des approvisionneineiis conside'rablçs en muni
tions de toute nature continuent à arriver. Ces ap- 
provisionnemens sont mêmes , aux yeux de quel
ques personnes , hors de porportions avec noire ma
tériel du siege ; et , à coup-sûr, la citadelle sera
rendue , avant qu’ils soient épuisés.

NOUVELLES DU PORT.

Toute la matinée des bombes dépassant la cita
delle sont tombées dans l’Escaut non loin des canon
nières et de la Tête de Flandres.

Ce matin une éclaircie à permis de “reconnaître 
que ia frégate Eurydice mouillée un peu p|us bas 
que Lillo ne porte plus le pavillon de contre amiral 
au mât d’ai timon à cause de la mort de l’amiral 
Leeuwe Van Aduwaart.

Le reste de l’escadre, composé de deux corvet-
a lunette , les assiégea«« n’ont rien rencontré I tes , Proserpine et Comète , et une vinalaine de ra 

des obstacles qu, devaient les arrêter pas a pas. nonnières se lrou„enl eiltre Lill U folt Frec£.
Ainsi, pour les travaux, de mine contre la lunette , rick et Baths.



Ou dH que le pos$ du confre-Smiral décédé, sera 
rempli parle vice-amiral De Mao, connu honorable
ment dans la marine hollandaise,

— L'on disait ce malin au port que l’escadrille 
belge avait fait un mouvement, et descendrait la 
rivière jusqu’au fort Frederick-Hendrick , en lais
sant devant les forts Sainte-Marie une couple de 
brigantins , uniquement pour défendre la communi
cation avec la citadelle. Nous n’assurons pas le fait ; 
s’il était vrai , notre marine se ferait voir et une lé
gère excursion lui servirait de leçon de pratique de 
navigation.

Postscriptum. — Nous apprenons qu’en effet les 
canonnières n° 3 et 4 ont descendu l’Escaut à qua- 
tee heures du matin se rendant au foil Philippe où 
l’on parle d’établir un barrage pour intercepter toute 
correspondance à l’ennemi. {J. d'Anvers.)

Anvers, le 18 Décembre, 

OPÉRATIONS DU SIÈGE.

On lit dans le Phare :
Des derniers numéros des journaux qa! son ar

rives hier do la Hollande en ville avaient essuyé 
de nombreuses coupures. La séance des états géné
raux en avait été extraite sans doute par les ci
seaux de la police de Guillaume. Les nsolifs de 
celte suppression sont connus : dans ia séance des 
élats-genéraax que cette feuille devait transmettre, 
quelques députés ont demandé aux ministres si la 
Prusse n’intervenait pas et pourquoi lo gouverne
ment en avait fait courir le bruit. Les ministres 
n ont su que répondre. Il en a été de même de la 
question pourquoi le gouvernement sacrifiait eu pure 
perte la garnison entière de la. Citadelle , et dans 
quel bnt la hollande soutenait contre la France une 
guerre inutile.

On voit qu’il ne suffit pas à Guillaume d’avoir 
anéanti toute liberté de la presse dans son royaume, 
où un simple arrêté de bourgmestre supprime un 
journal mais qu’il faut encore que la police inter
vienne pour empêcher que les justes reproches de 
la nation ne soient entendus an-dehors.

Les Hollandais sont occupés à blinder une batte
rie d’obus qu'ils ont placée au bastion de Tolède , 
sans doute pour contrarier les batteries do brèche 
qui doivent donner incessamment.

— Le mauvais tenus a empêché celte nuit d’ac
célérer les ouvrages comme on l’aurait bien voulu 
malgré cela il se trouvait déjà à midi quatre bat
teries de montées pour battre eu bicche,

■— Lss batteries sont montées pour détruire 
et couper un batardeau qui se trouve peu éloigné 
de l’écluse.

— On remarque que depuis quelques jours le 
hollandais envoient moins do bombes, et beaucoups 
plus de boulets.

— Les pertes des français ne s’élèvent tous les 
jours qu’à quelques blessés ; il y a peu de morts.

— On s’attend à tout moment à voir commencer 
! battre en brèche.

— Les amis de Guillaume , pour se consoler de 
la mort du contre-amiral hollandais frappé par un 
obus français , répandent le bruit que cet officier 
s’est brûlé la cervelle.

— Un homme a été tué ce matin par un éclat de 
bombe dans la rue de la Cuiller ; le même éclat a 
blessé grièvement une autre personne.

— Un morceau d’obus est tombé ce matin près 
de la place Verte , rue du Gage. Une croisée en 
a été brisée.

— La garnison de la citadelle se trouve réduite 
à un état des plus misérables. Le général Chassé a 
ou l’inconcevable imprévoyance de ne pas mettre 
à l’abri des bombes tout ce qui pouvait contribuer 
à la subsistance de ses troupes. Le feu a consumé 
îe riz , la farine , le genièvre et utre partie con
sidérable èe bois dont les débris servent mainte
nant à garantir quelques malheureux qui cherchent 
à'%e soustraire à l’effet des projectiles lancés dans la 
forteresse.

— Les hollandais de la citadelle étaient sans donte 
instruits de l’arrivée probable de S. M. qui devait

avoir lieu à Anvers, ear on a remarqué hier que 
des décharges à mitraille ont été tirées de la for 
teresse sur toutes les voitures qui passaient par la 
chaussée de Berchem.

— D’après des lettres de commerce arrivées de 
Londres à Anvers , la Hollande aurait offert d’en
trer en négociation avec la Belgique sous la média
tion des cinq puissances.

— Des éclats de bombes et des débris d’autres 
projectiles étaient tombés depuis plusieurs jours 
dans la caserne des 'Jésuites occupée par la 6e com
pagnie de la garde civique de Louvain , lorsque 
dans la nuit du i5 au 16 , un obus entier, tomba 
à travers le toit et traversa doux étages. Un sergent 
la saisit et la jeta par la croisée ; heureusement 
elle n’éclata pas. La compagnie en sortit la même 
nuit et fut coucher dans la caserne des Capucines 
où sont encore les 5 autres compagnies du batail
lon. Depuis hier celte compagnie seule et non la 
garde civique entière de Louvain est' logée chez les 
bourgeois.

— Des renseignemens sont parvenus de la divi
sion Sébastiani ; on s’occupe avec activité de la 
construction de nouvelles batteries sur l’Escaut ; 
parce qae le général Sébastiani , qui s’attend à 
chaque instant à voir tenter le passage par l’es
cadre hollandaise , veut être en mesure de l’em
pêcher.

— L’armée hollandaise se remue dans le Brabant 
septentrional. Il est impossible de croire qu’il ait 
songé un instant à opérer contre l’armée française. 
Ce sera probablement par suite de sa concentration 
sur Oostbourg,

— L’article suivant du Handelsblad est un échan
tillon des mille et un moyens dont on se sert en 
Hollande pour entretenir le patriotisme :

» D’après une lettre particulière du bord de l’Eurydice du 
13, ou avait reçu des nouvelles de la citadelle qui conte
naient diverses particularités sur l’attaque des Français , leur 
porte jusqu’à ce jour était de sept mille hemmes ; le maré
chal avait fait demander quelques heures pour enterrer jses 
morts ; et le général Chassé avait répondu à cette deman
de par de nouvelles décharges de son épouvantable artil
lerie. »

—1 Les artilleurs français comptent être maîtres 
de la citadelle pour la Ste.-Victoire, le 23. D’autres 
disent que la conquête sera remise au 29 , afin que 
les ducs d’Orléans paissent remettre les clefs de la 
place à son auguste père, dans la salle des maré
chaux , le 3i à minuit.

On lit dans le Journal d’Anvers :

La dernière nuit a été terrible pour les opé
rations du génie. Les travailleurs, dans l’eau jus
qu'aux genoux , luttaient avec une constance admi 
râble contre des difficultés qui semblaient insur
montables. Plusieurs de ces travailleurs ont péri 
sous les ébouleinetis ; d’autres ont été plus ou moins 
blessés. M. Couteau capitaine du génie a été tué par 
un boulet. Le lieutenant Gravel du 19° régiment a 
été tué par une balle qui l’a atteint dans l’oeil droit. 
Il y a eu plusieurs tués et blessés par la fusillade 
très-meurtrière de la citadelle.

Malgré tous les obstacles , le siège marche vers 
sa derrière période. La demi-lune et le bastion se 
ront bientôt entamés. Los moyens de résistance sont 
doublement puissans par la force des constructions 
et par l’art qui les a dirigées. C’est aussi l’art et la 
puissance du génie et de l’artillerie qui en triom
pheront avec la valeur et la persévérance des as- 
saillans.

Nous avons toujours à déplorer la cliûte de quel
ques projectiles dans la 4” section et les malheurs 
qui en résultent. Une bombe a fait beaucoup de ra 
vages dans le cabinet d’histoire naturelle de M. 
Kets , formé avec tant de soins. Une autre est éga
lement tombée dans le jardin de M. Leraméns ; 
une personne a été tuée et une autre blessée. 
Beaucoup d’habilans abandonnent ce périlleux 
quartier.

— La reine a envoyé à l’hôpital militaire du 
linge à pansement et de la charpie préparée par 
elle-même. La nation et les armées belge et française 
apprendront avec reconnaissance cette preuve de la 
sollicitude de S. M.

Une foule de personnes d’Anvers et de quelques 
autres villes du royaume font également des envois

de linge et d’autres dons. Notre ville est toujours 
la première dans ces actes d’humanité et de bien- 
faisance et c’est avec orgueil que nous le lui ra»' 
pelions. ‘

Bruxelles, le 18 Décembre.

Le roi partira ce matin à 11 heures pour Auveri 
où il restera quelques jours.

— M. le général Evain , ministre de la guerre, 
est allé à Anvers hier ; il était de retour dam là 
même soirée.

— _M.Ie général Latour-Maubourg est arrivé hier 
au soir à Bruxelles avec son aide-de-camps,

— Muller Mertens , né à Groenhoven ; brigadier 
du corps des guides ; Jean Stas , né à Bruxelles; 
Louis Minot , né à Hasselt; et Jean François Bec- 
kaer , ne à Zichcm , soldats du même corps des 
guides , ont été condamnés, liier , par le conseil de 
guerre du Brabant, tous quatre à la peine de mort, 
pour rébellion à force ouverte. Ils avaient fait vio
lence au factionnaire et l’avaient renversé pour sor
tir do la caserne où ils étaient consignés.

— C’est par erreur qu’il a été dit que c’était par 
le roulage de M. Detige , que le grand mortier a été 
transporte ne Liège à Anvers. Ce transport a été 
exécuté par le roulage de M. P. J. Henry, de 
Bruxelles. Trente-cinq chevaux avaient été eu per
manence aux divers relais depuis le premier àe ce 
mois , afin que le transport eût lieu en dix-huit 
heures.

—^Ou écrit d’Osleude , 12 décembre :

Un sloop et un bateau à vapeur sont venus pren
dre les volontaires pour l’armée de don Pedro. Ils 
sont partis aujourd’hui , le premier avec 60 , et le 
second avec 147 hommes pour Douvres, où un au
tre bateau à vapeur les prendra pour les transporter 
à leur destination.

Voici le résumé du projet de budget des dépenses 
pour i833 , présenté à la chambre par le ministre 
des finances :

Dette publique, 
Dotations ,
Ministère de la justice,

» des affaires étrangères ,
» » (ordre Léopold)
» de la marine,
» de l’intérieur ,
» de la guerre (pied de paix),
» des finances,

Non valeurs,

27,431,468 28 
3,138,332 95 
5,531,765 22 

744,960 00 
1 16,300 08 
757,52 1 00 

8,6(5,816 82 
25,000,000 00
11,026,118 J! 

651,800 O»

Total, francs 83,014,085 84 
Justice. Ce ministère , par suite delà nouvelle organisât100 

judiciaire et par les majorations faites à quelques traitemens 
se trouve augmenté sur celui de 4832 de la somme 
francs 648,395 47 4|2

Affaires étrangères. La nécessité de mettre les,.aßeD9  ̂

quelques légations à même de vivre d’une rnal]ieiei.^-,nriv,guuutia «a »neinc uc vivre um»- pnfatioB
logue à leur position a fait proposer quelque allt[i;
qui porterait au budget de 1833', une somme » 
celui de 1832, de l3“bba 1

Marine. Ce ministère n’a subi que peu de c)’g2|e 
ment. Néanmoins , il est supérieur à celui de 
de 285,862 67.

Intérieur. Les dévéloppemens de ce ministère noofpM 
encore été publiés ; mais le total présente, avec ce 
1832, une différence en moins de 802,798 10. ^ ^ ]e
Guerre. Le budget de la guerre n’a été présenté que 
pied de paix, il est établi sur une"effectif de .

390 officiers et employés de divers états-maj
19,974 sous-officiers et soldats d’infanterie 
4,502 de cavalerie ;
3,33i d’artillerie ;

416 du génie ;
1,199 de gendarmerie ;

Ensemble. 29,812 officiers , sous-officiers et
ainsi repartis : , ias.

12 régimens d’infanterie de ligne, 3 regimens de- • il ? ré"1sears à pied, 2 régimens de chasseurs à cheval,.
mens de lanciers, 1 régiment de cuirassiers , 1 lT”inlit!r]Be. 
guides , 2 régimens d’artillerie et 1 régiment de gen^ ^
rie, plus, des compagnies de pompiers, de mineurs, 
dentaires, etc. - s . . ;|

Il y a au budget, en activité 5 general*^

de province ; en disponibilité 1 général de di'Pon -ioB et
npranv r\o l-vi-inm A  „ t." _ id i (16 jî

généraux de brigade et 3 généraux de brigacïlQrj“1^11 g gé

néraux de brigade ; en non activité 1 général Jj® ??i#n
4 généraux de brigade ; ensemble 7 généraux 
généraux de brigades.

Finances. Ce département présente une.'Afféf®ce 
de 33,703 fr, 50 c. en moins sur 1832.



Liège, lè 19 Décembre.

Nous recevons à l’instant d’une source officielle ,
, nouvelles de notre gros mortier. 
le, épreuves faites à Braschaet près d Anvers 
lt donne les résultats les plus salisfaisans 8 coups 
l^té tires aux charges de 3 , 4 ’ ^ , 6 et 8 ki- 
)raDîmes ; en tirant deux coops avec chacune 
’3 dernières. La bombe, lancée avec 6 kilo- 
jiumes, est arrivée intacte a une dislauce de 
do mètres.
_ On écrit de Verviers , 18 décembre :
„ [lier entre 8 et 9 heures du soir, un incendie 
éclaté dans une petite maison , rue Saucy , en 

Ha ville. Il a été promptement éteint ; mais un 
iilheur affreux en est résulté : une petite fille ,
(5 à 6 ans , a été consumée par les Hammes , on 

pU la sauver ; elle appartient à une veuve en- 
[into et déjà mère d’une nombreuse famille. Cette 
ulkeureuse femme a perdu dernièrement son époux, 
thier sa fille et sa maison ont été dévorées par 
«flammes. »
-On écrit de Gand , 17 décembre :
0 Dans la soirée d’hier, la police , assistée de la 

wdarmerie , a arrêté les sieurs Couvreur van 
lahlegbem , fabricant , van Loocke , éditeur du 
Messager de Gand, Steven, ex-éditeur, et Fro- 
nent, rédacteur du même journal.
«Los deux premiers ont été saisis a leur domicile ; 

luieur Steven à la société Utopia , et le sieur bio- 
Uîiit au spectacle.

» Plasieurs bruits circulent sur le motif de ces ar- 
tilalious : ou dit assez généralement qu’elles ont 
lté ordonnées par l’autorité militaire eu vertu de 
'étal de siège.

» Les hussards d’Orléans , caulonncs a Lokeifin , 
font des patrouilles le long des frontières hollan- 
luises jusqu’à Zelzaele près le Sas de-Gand. Il pa 
[ait que les Hollandais concentrent leurs forces à 
Sreskens et à Teruenzen , où ou a établi de forte 
batteries et qu’on se propose de fortifier encore.

» C’est par erreur qu’on a annoncé que les embar- 
iations hollandaises peuvent traverser le polder de 
lorgerweerd près la Tête-des-Flandre, la coupure 
près la Pipe de-Tabae ayant été bouchée, c’est 
sur ce point même qui est établie une batterie 
française.

La pièce suivante a été adressée aux chefs des

moindre épaisseur à phreer. Elles doivent ouvrir la 
brèche au niveau de l’eau du fossé.

La contre-batterie doit repondre à l’artillerie du 
bastion de Tolède et travailler à la détruire.

On avait annoncé qu’une canonnière hollandaise 
démontée avait été forcée d’aborder et de se ren
dre aux Français. Le fait est faux ; il est bien vrai 
qu’une canonnière a été atteinte par un bouiet , parti 
du fort la Perle , quelle a dérivé et a touché un 
banc de sable ; mais , à la marée baute , elle s’est 
dégagée et a repris sa position ordinaire.

Il n'est pas vrai non plus que les canonnières 
belges aient descendu l’Escaut,

Aujourd'hui la ffrégate l'Ëuridyce a remonté 
quelque peu dans la direction d Anvers. On sem
ble craindre on débarquement sur la rive droite j 
les troupes qui sont sur ce point exercent la plus 
active surveillance.

Les journaux de Bruxelles ont annonce que 1 ar
mée hollandaise semblait se concentrer du cote 
de Brécifi et d’Eindhoveu. Gette nouvelle ne se 
confirme pas.

( Auliß correspondance. )
4 heures après-midi.

Une nouvelle batterie a oavert son feu aujour
d’hui à il heures contre le flanc droit et la courtine 
du bastion de Tolède.

La batterie de brèche destinée à battre la lace 
gauche est achevée ; elle est armée de six pièces

Lesf habitons de la rue de la Cuiller et d’autres 

rues adjacentes ont reçu avis d’évacuer ieors habi
tations pour ne pas s’exposer aux ricochets des bat-
teries de brèche. ,

4 heures 3[4'« — Le roi entre en ville, accompagne 
du général Desprez et du colonel BuZen. ,

Le gros mortier a été hier essayé et a supporte 
parfaitement les épreuves.

Ahsens : MM. Baikem . pr ovient de la 
présentant, de Laminne, Billy , Lombard , de v
bre du sénat, Dewandre et Francotte.

Empêché : M. Dehasse. i
Le conseil prend la décision suivante sur la rv 

lative à l’impasse de la Maternité.
Le conseil, vu la réclamation adressée au roi 4 

Hardy, Drekentel , Quirini, ayant pour objet 
de l’impasse de la Maternité et sa communicatio. 
rue de l’Université,

Yu également les observations de l’architecte 
la ville, ensemble la délibération du conseil de rég ... ... en 
date du 2 juillet i829 ;

Oui le rapport de sa commission ; ...
Considérant que les actes que les pétitionnaires préten

dent avoir exercés dans le bras de la Meuse, auquel aboa* 
tissait la ruelle de la Maternité, ne sont que des actes dè 
pure faculté qui n’ont pu fonder aucun droit en faveur de 
ceux qui les ont pratiqués ; que d’ailleurs ce bras de ri-» 
vière était à sec la plus grande partie de l’année , ou ne con* 
tenait qu’une eau bourbeuse et fétide , qui ne pouvait servir 
à personne ;

Considérant que la ruelle dont il s’agit n a pas la largeur 
nécessaire pour donner passage aux voitures, que son mveam 
est d’un mètre plus bas que celui de la rue de l’Universite % 

et que son ouverture dans cette rue, à la hauteur des nou->, 
veaux édifices , y ferait le plus mauvais effets

Considérant qu’il importe à la salubrité et a 1 embellisse0 
ment de la cité de ne pas multiplier inutilement les pe* 
tites ruelles ; que par l’établissement des nouvelles rues, celle 
de l'Etuve offre un passage plus sûr et plus commode pour 
arriver aux maisons des habitans de ce quartier ; _

Considérant que la rue de la Cathédrale ‘parallèle a 1 îm-* 
passe de la maternité n’en est éloignée que de 20 metres 
et offre une communication propre à suppléer celle de la
maternité, du côté de St-Denis et de la rue de 1 Etuve ;— * < « « i-. • ----- :i /vmo deux

‘autre
i enuee ue m maison uu guig «.g umui,qui n est pas 
parmi les réclamants, est d’avis qu’il n’y a pas lieu d ac
cueillir la réclamation des sieurs Hardy , Derckentel et 
Quirini

rps commandant les troupes de la 68 division mi- 
aire :

NOUVELLES DE LA HOLLANDE.
On écrit de l’armée en campagne près Til- 

bourg , le i3 décembre :
« Les deux fils aînés du prince d’Orange sont 

arrivés à l’armée ; l’un d’eux est déjà nommé officier 
d’ordonnance près du roi, maintenant il se trouve 
attaché à l'état-major de l’armée, b

__ On écrit d’AriiUerdam , i5 décembre

ORDRE DU JOUR.

H es; parvenu à la connaissance du général commandant 
6e division , que des individus , à la solde du roi de Hoi
rie, répandent et colportent de fausses nouvelles tendant 
décourager l’armée. Le général rappelle aux troupes qui 
trouvent sous ses oidres, qu’il est du devoir de tout mili

ce de faire arrêter ceux qui se rendraient coupables d un 
irae de cette nature , .
Li conséquence, il invite les chefs de corps a prendre 
nctenrent les mesures nécessaires pour faire traduire devant 
conseil de guerre en campagne tous ceux contre lesque s i 

Estera des préventions assez fortes pour établir ce crime, 
révu par l’article 65 du code pénal militaire.

général saisit cette occasion pour annoncer aux soldats 
ue la division Sébastian! a chassé la flotte hollandaise de 
Wes ses positions-, que jusqu’à présent son matériel n a eu 
len souffert du feu de l’ennemi et que , jusqu’à la clermere 
'Saire qui a eu lieu le il du courant, eile n’avait a regret- 
îr qu’un homme tué el deux blessés. .

Le Rendrai commandant la sixième division * 
Signé , NIELLON

— On mande du pays de Nassau que l’ancien prési- 
:i>t de la chambre de9 députés a été arrêté le il 
Membre à Wisbade , à cause do manuscrit d’un 
fiele du journal qui est tombé entre les mains do 
'uvernement. (Gaz. univ.)

( Correspondance particulière. )

Anvers , le 18 décembre.

fia batterie de brèche destinée à battre la face 
ache du bastion de Tolède , a été achevée au- 
trd’hui ; elle est armée de six pièces de 24 , eI 
ist séparée du bastion que par une distance de 

■mètres. On travaille à établir une contre-batterie 
ns la direction du même bastion. Elle sera armee 
quatre pièces du même calibre.

a Nous sommes maintenant en état rie donner des nouvel
les précises de la citadelle jusqu’au 12 à 10 heures du soir ; 
voici ce qu’elles nous apprennent : - ,

» La nouvelle de la blessure du lieutenant-colonel Deboer 
n’est pas exacte.

n Les assiégeans font usage de tous leurs moyens , et on 
n’a jamais vu dans aucun siège lancer un nombre aussi con
sidérable de bombes ; la pluie de ces projectiles et des gre
nades est sans exemple; malgré cela la garnison est ammee 
du meilleur esprit, notre artillerie montre beaucoup d ardeur, 
et de sang-froid, et a parfaitement répondu au tea de t en 
nemi , elle a détruit et endommagé une pat tie des ouvrages 
de l’ennemi et démonté plusieurs de ses pieces ; elle a meme 
forcé à donner à la parallèle de la lunette St-Laurent une autre 
direction que celle d’abord tracée. - . . -

» Notre artillerie , écrit le general Chassé , fait des mer
veilles, tous les corps se font admirer tant dans ladetenseda 
la citadelle que dans les sorties.

». Par suite du feu extrêmement vif des batteries ennemies , 
plusieurs des bâtimens de la citadelle ont considérablement 
souffert, et U en résulte que la brave garnison se trouve pri
vée de plusieurs objets qui lui étaient nécessaires.

» Un canonnier a montré beaucoup de courage en preser
vant d’en grand désastre un magasin rempli de munitions et
^ ^ t ^1 ii-*l Ia.v.U#(a ,,nn Knm nP * DîtP SA

présence
n Une partie aes meucuno *7-;*

ment du capitaine Koopman a débarqué a la citadelle ces 
matelots y rendent d’importans services, entre autres en trans
portant par les chaloupes les blessé, en lieu de sûreté et en 
leur rendant les soins que leur état exige. Maigre le mu ter 
rîble de l’ennemi, le nombre de nos blesses est peu consi 
durable U ne s’élève qu’à 136 , et celui des morts a 3o. 
Parmi les officiers gravement blesses, on remarque le pre
mier lieutenant du génie comte Van Limbourg-Stirum, le lieu
tenant Van Buren, et l’adjudant sous-officier hoger.

„ Un seul homme a déserté pendant les 12 |ours du siege, 
c’est un Français né à Lille, nommé Cazel, d servait dans 
les flanqueurs de la 9e division. »

— On soumet le procès-verbal d’une saisie de trois saCrf 
de pruneaux pesant sept cent soixante livres, dressé le fl 
février dernier , pour fausse déclaration a l’administration 
des taxes municipales. On y a énoncé comme contrevenant
un sieur......................au lieu, du sieur........................ .. ce qui
rend nul le procès'Verbal. 11 n’y sera donc pas donne suite. 
L’objet saisi restera à la disposition de l’administration cou** 
formément au réglement.

— Le conseil prend la résolution suivante :
Vu la lettre de M. le colonel en chef de la garde civique 

du 18 octobre dernier , par laquelle il annonce que 30 gardes 
civiques de cette ville offrent de se monter et de s’équiper1 
à leurs frais pour former une compagnie à cheval , en con
formité de l’art. 33 de la loi de 31 décembre 1830.

Considérant que ces mêmes gardes ont déjà fait le service 
à cheval dans diverses circonstances extraordinaires-, que leur 
zèle, leur activité a été très utile à la chose publique, et 
qu’il ne peut qu’être avantageux de régulariser cette com
pagnie , arrête :

La formation d’une compagnie de gardes civiques à cheval 
t autorisée pour la ville de Liège en conformité de l’art. 33
, 1 n U. t .-I.* QI rl/i /lümbra i s If!

est

Ou sait que les batteries de brèche sont desli-
à ouvrir la place. Elles tirent perpeiuiiculai 

invent au revêtement (muraille), afin d’avoir une

de la loi du 31 décembre 1830,
— On soumet au conseil la question de savoir si l’on con

tinuera encore à employer des hommes de peine en dehors 
de l’entreprise du balayage de U ville. Il la rèsoud négati
vement, et charge une commission d’examiner les change
ments qu’il conviendrait d'apporter aux conditions de ladite 
entreprise, pour mieux atteindre le but: elle lui fera un rap
port incessamment.

Le conseil autorise le bureau central de bienfaisance sui
vant sa demande du 24 octobre dernier, à imputer sur le 
fonds des dépenses imprévues de 1832 le paiement de 257 
florins six centâ pour frais de procédure et copies de titres , 
délivrées aux archives de la province.

_ Le directeur de l’orchestre du théâtre provoque une
augmentation du personnel de cet orchestre et des salaires 
de' quelques artistes qui en font partie. Le conseil renvoie 
cette affaire à ia commission des actionnaires de la salle, 
qui pourrait prendre cette demande en considération après 
l’expiration du contrat passé avec le directeur aetuel du 
ipectacle.

— La commission d’instruction sera invitée à présentée 
des candidats au conseil pour la nomination des membres qui 
composeront la commission chargée de la surveillance da 
l’école industrielle.

VILLE DE LIEGE.
J^rtrait du procès-verbal de la séance du conseil de réyence 

du 28 novembre 1832.
Présens : MM. Louis Jamme , président, Guillaume Plumier, 

Dejaer, Demonceau, Defooz , Nagelmackers, de Behr , Richard , 
Burdo , F rank, inet et Bayet.

—- M. Ferdinand Piilot-Tenvagne demande de transférer à 
21 mètres versie Nord dans la même direction , sous le pian 
annexé au présent, un sentier ([ni , du derrière des maisons 
du faubourg Saint-Léonard , communique avec le quai de 
ce nom. Cette demande publiée n’a donné lieu à nulle oppo
sition , et en effet la communication serait même améliorée 
par ce changement. Le conseil est d’avis qu’il y a lieu d® 
l’effectuer. Cette affaire sera soumise aux états-députés.

— M. Bauduin Bayet est élu membre de la commission 
de la surveillance de l’académie de dessin, en remplacement 
de M. de Gerlache , appelé aux fonctions de président de la 
cour de cassation.

— Le conseil délègue MM. B. Bayet et T. Frankinet pour 
faire partie de la commission chargée de la nomination des 
experts et contre experts qui feront les évaluations, recense
ment et dénombrement relatifs à l’assiette de la contribu
tion personnelle pour 1833 en conformité de la loi du Î9 
juin 1822,



Oïl (3î#^TAï CIVIL DE LIÈGE du {7 décembre. 

rçm^issauces : 2 garçons , 5 filles.
i\ Dé.cès ' 2 garçons , 4 filles , 3 hommes , 3 femmes, savoir : 

Martm Delvaux, âgé de 84 ans , cocher, rue Cheravoie, veuf 
«Lhsabcth Pirotte. —-.Renier Nois , âgé de 72 ans , tisserand , 
rue Neuve , époux de Marie Elisabeth Henrard. — Noël 
Chefnay, âgé de 69 ans, tapissier, rue Lulai, époux en 
deuxiemes noces d’Antoinette Biha. — Marie Tonnar, âgée de 
oO ans, journalière, rue du Verd-Bois , veuve de Pierre Cou- 
rard — Marie Jeanne Masillon , âgée dé 32 ans, rue Saucy , 
épousé d’Aunold Renette. - Marie Anne Xrillez, âgée de i9 
ans, couturière, rue du Champion.

Du 18 décembre. — Naissances : 4 garçons, 3 filles.
Décès : 2 garçons, t fille, ( homme. 2 femmes; savoir- 

Jacques Demblêve, âgé de 80 ans, tisserand , rue Grande- 
Reche , veuf de Marguerite Cuideur. — Catherine Jadoulle, 
agee de /2 ans, rue Pierreuse, veuf de Francois Ledent. —
NicoLs 7alS ’ â§<5e de 63 aUS ’ servante ’ rue Pont Saint-

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourdhui jeudi, 20 décembre 1832 , abonnement cou

rant , une représentation de Un Duel sous Richelieu , drame 
en trois actes mêlé de couplets , précédé par la Fiancée , 
opéra en 3 actes.

par la

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

FABRIQUE ET MAGASIN DE MEUBLES au dernier goût.

DENOEL a l’honneur d’informer le public qu’il vient 
d établir rue Haute-Sauvenière , n° 856 , un Magasin de Meu 
r>Ies en acajou et autres.

Il espère , par la modicité de ses prix , la qualité et le goût 
des meubles dont son magasin sera constamment assorti, mé
riter la confiance qu’on voudra bien lui accorder. 96

( ) Pour cause de décès, on VENDRA le 21 décembre 
2 ,eUv,r mai,Son n° 355 - rue Pierreuse , une quan

tité de MEUBLES et de MARCHANDISES d’aunage. Argent 
comptant. 0

LIBRAIRIE DE J. A. LATOUR.
EN VENTE :

ALMANACH DÉ LA PROVINCE DE LIÈGE , 
ou Tableau des Fonctiohnaires composant Us Au
torités administratives , chiites , judiciaires et mi
litaires cle ta province , pour F année 1833. Revu 
arec la plus grande exactitude , et rédigé d'après 
des renseignemens officiels sur les changemens 
survenus dans la réorganisation des Autorités de 
la province.
Volume in. 18 de 348 pages , bien imprimé , sur beau papier 

broche et rogne , couverture imprimée. Prix 1 franc 20 cent 
C ôb cenfs. )

Le même cartonné , papier maroquiné et étiquetté , 1 franc 
70 centimes ( 80 cents. ) ..

A Liège , chez J. A. Latour , imprimeur de l'admi
nistration provinciale.

A Aubel, chez H. J. Mathias , libraire.
A Warenime , chez Rensoh , libraire.

Se vend/A Huy , chez L. Godih et fils, H. Knofs , libraires. 
A Vervîers , chez Rekard-Croisier.
A Spa , chez Dommartih , libraire.
A Stavelot, chez Takbot , agent d’affaires.
A Dolhain-Limbourg , chez J. F. Pagnoui.

MAGASIN PLACE VERTE N« 780.
Chez F. PRINZEN sont arrivés les assortiments de lainage 

tels que gilets, jupons, camisoles, caleçons Iricotéset tissés 
pourfemmes , hommes etenfans, en toute qualité, gilets, ca
misoles et jupons de eacheinir, robes d'enfans , bas de laine 
de France et autres bas de Vigania gris et blanc de laine 
blanc de gaze, idem bas tricotés, en toute qualité, bas de 
iiloselle pluches et autres , bag de soie, chaussettes, en tout 
genre , chaussons , écharpes, caliotins , bas d’enfans en laine 
en toute qualité et grandeur. Le magasin est toujours assorti 
en bas de coton , écru et blanc à jours et unis et bonnets' 
quantité de foulards, cravattes soie noir et fantaisie, velours’ 
niadras soie noire, schals , manchons, tails, linges de table’ 
damasses, flanelles, colonnettes, etc.

500 gilets et caleçons confectionnés d’après les meilleurs 
modèles , depuis i fi. 25 c. à 6 fis. P.-B. 77g

M; L’EVÈQUE , capitaine d'artillerie , italien expatrié, 
d origine belge, voulant utiliser son séjour à Liège , offre 
ses services pour Venseignement de la langue italienne.

Il se rendrait à domicile pour des leçons particulières , .et 
il se lait tort de mettre au courant des principales difficultés 
de 1 italien , dans l'espace de deux mois , ceux des élèves qui 
connaîtraient déjà le français par principes.

Ses leçons se payeront 15 francs par mois, Elles se don
neront tous les jours , te dimanche excepté , et dureront une 
heure. Il sera fait une différence de prix quand , dans la 
meme maison , il se trouvera plus d’un élève.

Pour la facilité des personnes qui sont occupées pendant 
la ]ournee, il donnera des Leçons dans la soirée à son domicile. 
■Le prix par mois es provisoirement fixé à 10 francs, jus
qu a ce que le nombre des élèves permette de le diminuer.

Rue du Pont, près du Marché, n° 834, chez M. J. E. 
EYMAEL, négociant en vins et liqueurs. jo5

VENTE D’UNE GRANDE ET SUPERBE PROPRIETE 
D’ORIGINE PATRIMONIALE.

On fait savoir que le vendredi !«■ mars 1833 , à 10 heu- 
res du matin , il sera vendu aux enchères, d’abord en lots 
partiels , divises par exploitation , et ensuite en masse , en 
PRTFTpe ? DLSMir ’ "otaile à Liège , une belle PRO 
,le Sn.™ ’ ?ltu.ee en, lacommune de la Reid , à une lieue 
de Spa et a deux de Venders, province de Liège ; consis
tant en un chateau, trois fermes, bois, carrière, four-à- 

c fSt tres-favo‘’ablemeut située, réunit tous
sont faciles''3 ^ 3 camPaone et *es communications en

Il y a toute sécurité pour acquérir et facilité le paiement
S adresser audit notaire DUSART, rue Feronstrée à Liège, 

pour voir les titres de propriété , connaître les conditions et 
se procurer des placards contenant la formation des lots

CHAMRBE g 
u» 903.

à LOUER avec pension , rue du Pont,
260

Belle VENTE de BOIS Taillis et haute Futaye.
Lundi 31 décembre 1832 , à 10 heures précises du matin, 

madame la baronne de Goer de Hervé de Bierset, fera vendre 
5"TsTafe™edeNa„nne, par le ministère du notaire DEL
VAUX, une quantité de portions de beaux bois taillis , crois
sant dans ses bois de Natinne et Pailloumônt; plus quantité 
de portions de bois de haute futaye, dans lesquelles se trou
ver,^ plusieurs beaux chênes d’une grosseur extraordinaire , dont 
im a 5 aunes 2 palmes ( 18 pieds) de circonférence ; hêtres 
cerisiers, etc. , croissant dans son bois de Ilaledet, coupe de 
1 annee derniere. A crédit.

( ) Vente d'une Maison propre à tout commerce.
Lundi 7 |anvier 18o3, a 2 heures de relevée, en l’élude 

et par le ministère de M» DELBOUILLE, notaire à Lié.-e 
rue SmiHe-Croix, il sera VENDU aux enchères une
grande JV1 Al. ON , propre à tout commerce, cotée 577, avec 
cour . bâtiment deniere , jardin et dépendances : sise rue pont 
d’Avroy , a Liege. r

Cette VENTE présente toute sécurité et des facilités pour 
acquérir. 1

S’adresser audit Me DELBOUILLE , lequel est chargé de 
placer en prêt, sur hypothèque, plusieurs capitaux de 10 . 
20 et oO mille francs, en dessous de 5 p. 0j0.

HUITRES anglaises, chez ANDRIEN fils, Souverain-Pont, n. 320

A VENDRE ou à LOUER une des TEINTURERIES les 
mieux achalandées de la vide de Liège, se composant de deux 
grandes cuves a chaud, trois à froid, cinq chaudières en cui- 

u,ne en etain, pompes , fontaine , etc.
S adresser au notaire BOULANGER. 50

A LOUER un petit JARDIN avec MAISONNETTE et 
grande cave, situé aux Weines. S'adresser u° 130, rue Hors- 
Chateau. „4o

( ) A VENDRE DE GRÉ A GRE.
En l'étude de M- BERTRAND, notaire à Liège:
1° Une piece de teire de la contenance d’un bonnier 9 

perches , situee au village Je Liers, joignant à M. Renard , 
a Guillaume Maille et a la chaussée.

2° U"e, au,tre de 61 perches 2 1,2 aunes, sise en lieu 
dit en Pelome, commune de Liers , joignant à M. Collin, à 
la Veuve Cloes , etc.

3° Une autre de 26 perches 15 aunes , située à l’Arbre Ste.- 
Barbe commune de Kocour, joignant aux enfans Jean Mas
sait et aux chemins.
f Une autre , de 17 perches 43 112 aunes, sise au 

meme lieu que la precedente , joignant à Messieurs Orban 
et Jabon,

5°_ Une de 2( perches 80 aunes, située en la commune
de ?•’ tenant aux Demoiselles Delbrassinne et à Bouffard 
et Maglnn,

6° Uue.de 47 perches 95 aunes , en la commune de Mil- 
morte , joignant a Thiry TUonnart , Joseph Dargent et 
Massart.

7° Une de 23 perches 98 aunes , sise en lieu dit Ma- 
et°Fra'it"n UUne ^ FexUe SlinS ’ ioi8llant a MM. Renaert

8° Une de 43 perches 59 aunes, en la eommune de 
Liers, en heu dit Weyte , joignant à MM. Renard 
Pouarge , etc. ’

9° Une de 10 perches 89 aunes, en la même commune 
pres d Fmxhe , tenant à Pierre Leclercq et à Mathieu 
Antoine.

10° Et une autre de 47 perches 4 aunes , sise en la même 
commune , en heu dit sur Don , joignant Jean Gerard la 
veuve Hubert Wafrm , Bertrand Dards et autres. Il

Il sera procède le 24 courant, à l’hôtel du ministère de 
a guerre a Bruxelles , â l’AD JUDICATION publique de l’en

treprise des transports militaires par terre et par eau , dans 
toute I etendue du royaume pendant l'année 1833.

Le calner des charges et conditions auxquelles cette adju
dication aura lieu , est déposé à la 2« division des bureaux 
de I ad.nimstration provinciale, où il pourra en être pris 
communication. 1

A Liège, le 17 décembre 1832,

K ) A. JUDICA1ION D’IMMEUBLES ET RENTES
Elle aura lieu par le ministère de M» BERTRANn 

à Liège , en son étude , place St.-Pierre; savoir • le, 
bles le 3 janvier et les rentes le 4 du même mois, 10 he,,,?“' 
ces du matin. u‘(spte

Désignation des immeubles :
1° Une maison très-vaste , connue sous la dénommât;™ i 

la Ferme de la Vache , sise à Liège , rue Pierre“» i 
avec eiables, écurie et autres bâtimens et 4 bonders 96 nerd,. 
34 aunes de jardins potagers et prairies ; le tout bien exnosé. 
en plein rapport. ^ ce

2° Une maison , sise en cette ville , en ladite rue Pierreuse 
n° 20 j , avec uu petit jardin , contenant 49 aunes.

3° Une autre maison, n° 204 , située en la même rue avec „ 
jardin de la contenance de 3 perches 88 aunes.

4° Une autre cotée 205 , servaut de maison de maître, situé 
err la meme rue, avec un beau jardin, contenant 35 perche 
74 aunes. r

5° Une autre maison , en la même rue, n° 287.
6° Une autre maison très-vaste , avec porte cochère,remise 

ecurie .grande cour et un bâtiment fort spacieux au fond de I 
cour , située à Liège , rue fond St. Servais, n° 478 , ayaut étéo 
cupée par Mme. de Sonval, de Wamont.

7° Et une pièce de terre ou prairie, contenant 2 bonders 4 pc 
ches 90 aunes , située en la commune de Boveuistier, exploiti 
par la V’ Jacques Léonard , dudit lieu r

Désignation des rentes :
1° Une de 336 francs, au capital de 11,199 francs, due par 

dame Defraisue , Ve Bernimolin.
2° Une autre d’un m uid d’épeautre , effractionnée à3fis.B! 

Liège ,due par la Ve Parte, d’Amay.
3“ Une de 178 frs. 69 c , au capital de 8,022 frs. 79c., due pi 

Mme. d’Omalius de lialloy.
4° Une de 25 francs 83 centimes, due par Guillaume Rare' 

de St. Georges.
5° Une de 122 litrons 8y dés (4 setiers) d’épeautre, due pai 

M. de Eavereaux.
6° Une de 48 francs, au capital de 1,600 francs, due pa; 

Etienne Charlier de Pitet.
7° Une de 5 sellers 1(2 , ou 168 litrons 92 dés d’épeautre, du, 

par M Paquai, de St. Georges.
8° Une de 4 muids , ou 9/82 litrons 78 dés d’épeautre, due pa 

Gilles Distexhe, de St. Georges.
9° Une de 9 francs 72 centimes, due par Joseph Haus 

d’Anthinne.
10° U ne de 18 francs 23 c. , due par M. de Thiery, au capita 

de 607 frs. 78 c. 1
11° Une de 12 setiers, ou 368 litrons 55 dés d’épeautre, dui 

par J. L. Mossoux, de Fise-Funtaiiie 
12°Unede9 francs 11 centimes , due par J. F. Guerin,d, 

Mons , près Montegnée.
13° Une de 6 francs 

lenfagne.
14° Une de 25 francs 83centimes, due par Maximilien H 

bai l, de St. Georges,
1 5° Une de 6 setiers , soit! 84 litrons 27 dés d’épeautre, di 

par Jean Duchesne de Jupille.
16“ Une de 2 muids, ou 492 litrons 39 dés d’épeautre,di 

par M. Nizet, propriétaire à Flémalle.
17 Une de 10 setiers lj2 , ou 322 litrons 48 dés d’épeautre, di 

par Henri Michel, de St.-Gcorges.
18° Et une de 4 setiers, ou 122 litrons 85 dés d’épeaulre , di 

par Henri Pirotte , de St. Georges.
S'adresser , pour connaître les conditions de la vente, and. 

M° BERTRAND, notaire.

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se présent» 
au bureau de cette feuille. * ms.

centimes ; due par M. de V

COMMERCE.
Bourse de Fieri ne du 8 déc. _ Métalliques, 84 l[4. 

Actions de la banque 1083 0(0

Fonds anglais du 15 décembre. — Consol., 83 3|8 -
Fonds belges, 74 3jf. — Hollandais, 41 Ipb

Bourse d’Amsterdam du 17 décembre. — Dette active, 
lj!6 0(00 , idem différée , 00 0(0. — Bill, de change, 00 0
— Syndicat d’amort., 66 0|0 ; idem 3 1[2 >. 53 0|0 I'
— Rente remb , 2 1 j2 °i0, 00. — Act de la Société déco 
merce , 00 0|0. — Rus. Hop. et C“, 92 93 112 0|0 , W
ms. gr liv., 00 0j0 . idem C. Hamb. , 00 0|0 ; idem en

L. , 0 0,0 OO. — Danois à bond. , 00 OjO. — Rent-•t v. , u uju un. — Hanois a bond. , Uü U|U. — ,
3 °[o , 69 318. — Métalliques, 82 I j2. — Naples Falc., 
idem à Lond., 00 0j0. — Pern, à Amst. ■ 50 3j8 0.-A. 
1™ levée , 00. — Rente penn. , 00 OiO. — Lots de ïolog 
OO OpO. — Brésil. , 00 0j00 — Grecs 2“ levée, 00 OjO. — Cl 
guerre , Ou OjO. — Bill, du trésor , 000 0j0.

Bourse d’Anvers, du 18 décembre.

Effets publics. — Métalliques, 87 1|2 OOP. — pots; 
tiaux, 332 1 [2 A. — Napolitains, 75 1 [2 A. - Gucu- 
00 OjO. — Rente perp. Esp. de Paris . 00 0|0 ; idem Am
dam, 51 ipt Ij2 P. — Anglo danois, 0000.----- Loli
Pologne , 0Ö (qO 00. -—- Anglo brésiliens , 49 1 j2 A

MAISON à LOUER rue Table-de-Pierre, n° 496. 92

prunt romain, 80 OjO N. — Emprunt bel 
O00 0|0 00.— Idem de 10 millions,
24 millions, 75 0j0 A.

g/ de 12 midi' 
00 0j0 — Wer

Bourse de Bruxelles , du 17 décembre. —- Um pi'1»1* 3 

millions, intérêt 101 1|2 P. — Emprunt de 10 miHnm5 : 
intérêt, 99 5j8. —Emprunt de 24 millions, 75 0(0 P-

H. Li gnac , impr. du J o11 ru al, rue du Pot-d’Or, n1i» 622 , à -


